
Le New Hampshire est un État libre d’impôt et n’a pas de taxe de
vente.

Les détaillants du New Hampshire sont désormais soumis à des demandes
d’informations sur les clients et de paiement des taxes. La loi du New Hampshire
n’affecte pas le montant de la taxe de vente si la taxe de vente a été payée dans un
autre État. Cependant, à partir de 2018, les États peuvent exiger que les entreprises
du New Hampshire collectent et versent la taxe de vente sur les ventes aux
consommateurs de l’État, même si le vendeur ne se trouve pas dans l’État du
consommateur. Les entreprises du New Hampshire qui vendent des biens ou des
services à d’autres États seront tenues de percevoir et de remettre la taxe de vente
aux États qui perçoivent la taxe de vente si elles remplissent les conditions requises
pour s’inscrire en tant que contribuable d’un État particulier.

Si les résidents du New Hampshire achètent des biens ou des services en ligne, ils
ne sont pas tenus de payer la taxe de vente dans un autre État. Cependant, dans
des cas particuliers, une taxe de vente peut être imposée sur les achats en ligne.
L’exception concerne les billets d’avion achetés en ligne, auquel cas la taxe fédérale
vous sera facturée. Vous pouvez également être assujetti à la taxe locale dans l’État
dans lequel vous louez un hôtel ou une voiture dans un autre État, même si vous le
faites en ligne pendant que vous êtes dans le New Hampshire.

Si votre entreprise est située et fait des affaires à partir du New Hampshire, mais
vend ou achète des biens dans un État qui applique une taxe de vente et que vous
avez besoin d’informations sur la politique fiscale de cet État pour les non-résidents,
contactez l’agence fiscale de cet État.

 



 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

 

 


